
Combien de personnes aujour­
d’hui en Suisse subissent encore 
des retards de versement de 
leurs indemnités chômage? 
Depuis l’introduction de SIPAC 
2.0 le 6 janvier dernier, le nou­
veau système de paiement du 
Secrétariat d’Etat à l’économie 
(Seco) connaît d’importants bugs 
informatiques, dont de nom­
breux chômeurs ont fait les frais.

Le chiffre exact des concernés 
n’est pas connu, a répondu 
Jérôme Cosandey. Le directeur 
de la Direction du travail au Seco 
a présenté devant la presse hier 
matin les statistiques mensuelles 
du chômage et dressait aussi, 
pour l’occasion, un bilan concer­
nant la résolution de ces pro­
blèmes techniques. Le président 
de la Confédération, Guy Parme­
lin, avait assuré mi-mars que 
près de 96% des indemnités de 
chômage dues avaient été ver­
sées.

«Plus de gros incidents»
C’est qu’il est difficile, a souli­

gné Jérôme Cosandey, de distin­
guer les cas de figure où le retard 
de paiement est dû à ce contexte 
particulier de ceux qui sont liés 
à l’attente d’un document par 
exemple, ou le besoin de vérifi­
cations. «Cette clarification pour 
savoir si la personne a droit au 
chômage prend de toute façon du 
temps, elle était d’environ six 
semaines avant SIPAC 2.0.» Mais 
les nouveaux inscrits au chô­
mage ont la garantie qu’ils rece­
vront leurs indemnités, a-t-il 
encore assuré, et dans la grande 
majorité des cas, ils perçoivent 
cet argent dans le mois qui suit 
leur inscription.

Globalement, «la situation s’est 
nettement améliorée, a rassuré 
Jérôme Cosandey. Depuis février, 
nous n’avons plus eu de gros inci­
dents.»

Effort supplémentaire
Il atteste toutefois que tout n’est 

pas réglé. La vitesse du système, 
très lent aux heures de pointe en 
février, est désormais plus stable. 
«Il est certes devenu nettement 
plus rapide, mais il n’a pas encore 
atteint la performance souhaitée. 
En conséquence, pour rendre ces 
paiements possibles, le person­
nel doit fournir un effort supplé­
mentaire important», a-t-il déve­
loppé, mentionnant notamment 
les heures supplémentaires effec­
tuées et remerciant les collabora­
trices et collaborateurs des 
caisses de chômage.

Ainsi, pour le traitement des 
nouvelles demandes, «le nombre 
de dossiers en attente diminue, 
mais il faudra encore plusieurs 
semaines avant que nous soyons 
vraiment de nouveau dans le vert».

Les personnes en difficulté 
financière peuvent demander 
une avance auprès des caisses de 
chômage, insiste-t-il par ailleurs. 
«Il faut être inscrit et assuré, bien 
sûr, et chaque cas est examiné 
individuellement. Mais ce n’est 
pas théorique: depuis janvier, 
environ 3800 personnes ont reçu 
des avances, pour un total de 
3,7 millions de francs.» ■ J. E.

CHÔMAGE �Le Secrétariat d’Etat 
à l’économie s’est livré hier à un 
point de situation après les pro-
blèmes techniques qui ont retardé 
des paiements aux bénéficiaires

Des indemnités tardent 
toujours à être versées

«Le système n’a 
pas encore atteint 
la performance 
souhaitée»
JÉRÔME COSANDEY, DIRECTEUR  
DE LA DIRECTION DU TRAVAIL AU SECO
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Le commerce de détail suisse, à la 
peine, peut-il encore être protégé? A 
Berne, Fabio Regazzi, président de 
l’Union suisse des arts et métiers (Usam) 
et député (Centre/TI) au Conseil des 
Etats, y croit: la Chambre des cantons a 
adopté en mars deux de ses motions qui 
s’attaquent aux mastodontes de l’e-com­
merce, dont les fameux Shein et Temu.

«Ces géants, souvent venus de Chine, 
inondent le marché de produits à prix 
cassés», déplore l’élu tessinois, qui pré­
cise que les deux motions ont été dépo­
sées en parallèle d’autres au Conseil natio­
nal, par la conseillère Nadine Gobet (PLR/
FR). «Nous n’avons rien contre la concur­
rence, mais le problème est celui de l’iné­
galité de traitement: en Suisse, il y a toute 
une série de restrictions pour pouvoir 
faire du commerce, alors qu’on ne sait pas 
si les produits de ces plateformes res­
pectent les règles de sécurité. Or 500 000 
petits colis en provenance d’Asie entrent 
tous les jours en Suisse.» Des chiffres don­
nés en 2024 par Swiss Retail Federation.

«Hypothèse de base erronée»
Une de ses motions (25.4666)prévoit 

«d’instaurer une taxe qui permette de 
faire des contrôles plus systématiques sur 
ces produits». L’autre (25.4671) s’attaque 
à un «paradoxe», dit-il: «Transporter un 
produit à l’intérieur de la Suisse coûte 
beaucoup plus cher que de faire venir un 
petit colis de Chine. Nous aimerions que 
La Poste puisse remettre en discussion 
les tarifs, pour une certaine équité.»

La Poste Suisse rejette la motion Rega­
zzi 25.4671, nous a précisé le géant jaune: 
«Nous fixons les prix de nos prestations 
conformément à la loi et de manière non 
discriminatoire, donc à des prix compa­
rables pour les clients suisses et étran­
gers. La Poste y est tenue en tant que 
prestataire de service universel. La 
motion se fonde donc sur une hypothèse 
de base erronée.»

Lorsqu’un partenaire logistique arrive 
de Chine et dépose 100 000 colis à l’aéro­
port de Zurich, «La Poste lui facture la dis­
tribution en Suisse au tarif de gros, exac­
tement comme elle le ferait pour un 
grand e-commerçant suisse qui dépose­
rait 100 000 colis dans un centre de tri, 
rétorque Fabio Regazzi. Le désavantage 
concurrentiel subi par nos commerçants 
se situe dans l’acheminement global.»

Une troisième motion qui vise ces plate­
formes, de Benedikt Würth (Le Centre/
Saint-Gall) cette fois-ci, a encore été adop­

tée en mars par les sénateurs, pour ins­
taurer la transparence sur les produits 
interdits en Suisse. «Il faudra encore voir 
si ces motions sont acceptées au National, 
ce dont je ne doute pas, commente Fabio 
Regazzi. Mais je suis un peu déçu que le 
Conseil fédéral propose de les rejeter.»

Sophie Michaud Gigon, secrétaire géné­
rale de la Fédération romande des 
consommateurs (FRC) et conseillère 
nationale (Les Vert·e·s/VD), s’agace aussi 
d’un Conseil fédéral qui «ne se rend pas 
compte de la réalité pour les commer­
çants suisses, ou qui est tenu par les 
accords de libre-échange avec la Chine. 
Mais alors qu’il le dise clairement», 
ajoute-t-elle. Sur le principe, elle se réjouit 
que ces motions aient été adoptées. «Nous 
soutenons aussi la démarche des séna­
teurs, c’est bien qu’ils montent dans le 
train en marche vu que les motions sont 
traitées plus rapidement aux Etats, sou­
ligne-t-elle. Cela montre l’importance de 
légiférer. Et ce, pour la protection des 
consommateurs aussi bien que pour évi­
ter la distorsion de concurrence.»

Une branche «sacrifiée»
Elle rappelle toutefois que d’autres 

objets parlementaires, bien plus anciens, 
qu’elle a déposés au Conseil national, 
n’ont, eux, toujours par été traités et que 
«cela urge». Ils demandent notamment 
que ces plateformes disposent d’un repré­
sentant juridique en Suisse, «pour que le 
client ait un référent en cas d’erreur ou 
de mauvaises pratiques, par exemple». 
Ou d’assurer la sécurité et la santé des 
consommateurs en intégrant dans la loi 
fédérale sur les denrées alimentaires et 
les objets usuels (LDAI) l’obligation de ces 
plateformes de se conformer aux normes 
helvétiques. Ce à quoi s’oppose également 
le Conseil fédéral.

Interrogé sur le rejet des motions par 
le Conseil fédéral et les accords de libre-
échange avec la Chine notamment, le 
Secrétariat d’Etat à l’économie n’a pas 
été en mesure de répondre au Temps 
dans la journée de mercredi.

Ces motions font l’actualité, mais la thé­
matique n’est toutefois pas nouvelle: des 
entrepreneurs suisses dénoncent régu­
lièrement une concurrence jugée 
déloyale. Parmi eux, Toto Morand. Le 
commerçant vaudois annonçait fin jan­
vier que son magasin de chaussures 
Pompes Funèbres allait par conséquent 
fermer à Genève. Il continuera toutefois 
d’exister à Lausanne, tout comme Pomp 
it Up dont il est aussi le patron. «Rien n’a 
été fait politiquement pendant quinze 
ans alors que Zalando a détruit tout le 
commerce de détail en Suisse, notam­
ment à cause des livraisons et retours 
gratuits, regrette-t-il. Là il y a un réveil 
parce qu’il s’agit de plateformes 
chinoises. Mais la seule chose qui aide­
rait serait de les taxer sévèrement, et ça 
ne va jamais se faire à cause du traité de 
libre-échange avec la Chine. On a sacri­
fié le commerce de détail en Suisse.»

Appel à des mesures urgentes 
Un constat quelque peu nuancé par 

Patrick Erny, directeur de Swiss Retail 
Federation, l’association des commerces 
de détail: «Nous traversons une période 
difficile. La guerre des prix et l’intensifi­
cation de la concurrence, la compression 
des marges, le moral des consommateurs 
en berne ainsi que les tensions géopoli­
tiques et la pénurie de main-d’œuvre qua­
lifiée laissent des traces, atteste-t-il. Mais 
malgré les fermetures d’entreprises, on 
ne peut toutefois pas parler d’un secteur 
en déclin compte tenu de la dynamique 
du marché marquée par de nombreuses 
nouvelles ouvertures.»

Sur le fond, Swiss Retail Federation 
appelle néanmoins également à des 
mesures urgentes: «Il est essentiel que les 
mêmes règles s’appliquent à tous les 
acteurs afin de garantir des conditions de 
concurrence équitables. Il existe encore 
des lacunes réglementaires considé­
rables, que ce soit en matière de sécurité 
des produits, de taxes environnementales 
ou d’application de la loi. Plus de 30 inter­
ventions parlementaires sont en attente. 
Nous demandons qu’elles soient traitées 
le plus rapidement possible. Nous saluons 
le fait que le Conseil des Etats en ait déjà 
transmis trois, à une majorité écrasante, 
lors de la session de printemps.»

Il y a 2 semaines, relève-t-il aussi, les 
négociateurs du Parlement européen et 
des Etats membres de l’UE ont annoncé 
l’introduction d’une redevance de trai­
tement sur les petits colis à partir du 
1er novembre: «Nous demandons la mise 
en place rapide d’une mesure similaire 
en Suisse.» ■

Les commerçants perdent 
patience face à Shein et Temu
LÉGISLATION �Plusieurs motions qui 
visent à réglementer les plateformes 
étrangères d’e-commerce ont récem-
ment été adoptées au Conseil des Etats. 
Certains acteurs alertent sur une concur-
rence déloyale depuis des années déjà

«Nous n’avons rien 
contre la concurrence, 
mais le problème est 
celui de l’inégalité 
de traitement»
FABIO REGAZZI, CONSEILLER AUX ÉTATS 
(LE CENTRE/TI)

ATS

La SSR a enregistré l’an dernier une perte 
de 2,9 millions de francs. Ce résultat est dû 
notamment à la baisse des recettes issues 
de la redevance radio-TV et des recettes 
publicitaires et à la hausse des charges 
d’exploitation, a expliqué hier l’entreprise.

Au total, la SSR boucle l’année sur un 
résultat d’exploitation de 1,56 milliard de 
francs, soit 2,9 millions de francs de moins 
qu’en 2024. Les recettes issues de la rede­
vance ont baissé de 33,4 millions de francs 
et les recettes publicitaires de 4,1 millions 
de francs. Ce recul a été «légèrement atté­
nué» par une hausse des recettes de spon­
soring dans le cadre des grands événe­
ments sportifs de l’année et du concours 
Eurovision de la chanson à Bâle.

En revanche, les recettes liées aux pro­
grammes ont progressé de 7 millions par 

rapport à 2024, notamment grâce aux 
droits de retransmission. Les recettes 
commerciales globales ont aussi aug­
menté, tout comme les recettes d’exploi­
tation, en partie grâce aux prestations en 
lien avec la diffusion de l’Eurovision et à 
la vente d’un immeuble.

Les charges d’exploitation ont progressé 
de 11,4 millions de francs, notamment en 
raison des provisions pour les restructu­
rations en lien avec la transformation de 
l’entreprise. Les frais salariaux effectifs 
ont reculé de 15,6 millions de francs. ■

MÉDIAS �Le groupe a enregistré une 
perte de 2,9 millions de francs l’an der-
nier, notamment en raison d’une baisse 
des recettes issues de la redevance

Année 2025 déficitaire pour la SSR

Le Seco a publié hier ses tradi-
tionnels chiffres du chômage. 
Résultat: en mars 2026, le taux de 
chômage a diminué de 0,1 point 
de pourcentage par rapport au 
mois précédent, pour atteindre 
3,1%.

«C’est réjouissant mais il est 
assez normal qu’au mois de mars, 
le taux de chômage – qui suit des 
cycles saisonniers – baisse, 
indique Jérôme Cosandey. L’acti-
vité reprend dans le secteur de la 
construction par exemple, qui 
dépend beaucoup de la météo.»

Quant au recours au chômage 
partiel ou technique – la fameuse 
RHT (Réduction de l’horaire de tra-
vail) –, il a légèrement baissé éga-
lement, indique le Romand. «On 
se trouve quand même toujours 
à un niveau bien plus haut qu’en 
2023, qui était une année parti-
culière de boom économique. La 
situation reste tendue en particu-
lier dans les cantons du Jura et de 
Neuchâtel qui sont très dépen-
dants de l’industrie des machines, 
électrique, des métaux et surtout 
de l’industrie horlogère.»

A noter aussi que mi-mars, pré-
cise encore Jérôme Cosandey, «le 
Seco a communiqué aux offices 
cantonaux que nous reconnais-
sions le conflit au Moyen-Orient 
comme une cause possible pour 
justifier du chômage partiel. Il faut 
bien sûr toujours expliquer pour-
quoi ce conflit a un impact direct 
imprévu sur la production.»

Par ailleurs, rappelle-t-il, la loi 
prévoit qu’une entreprise peut 
avoir recours au chômage partiel 
pendant douze mois d’affilée 
maximum, mais le Conseil fédé-
ral a la compétence d’augmenter 
ce délai de façon limitée dans le 
temps. Il est donc aujourd’hui de 
vingt-quatre mois, et ce, jusqu’au 
31 juillet 2026.

«D’ici là, le Conseil fédéral devra 
dire s’il désire ou non prolonger 
cette règle exceptionnelle. Au vu 
des incertitudes sur le marché du 
travail et des perspectives écono-
miques, sur la base de la situation 
de mars pour l’instant, nous par-
tons du principe que le Conseil 
fédéral va probablement prolon-
ger ce régime particulier.» ■ J. E.

Le conflit au Moyen-Orient, une 
«cause possible» de chômage partiel
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